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Projet de loi 122 2026 

Loi proclamant la Semaine du patrimoine roumain 

Préambule 
L’Ontario a le privilège de compter, parmi les différents groupes qui constituent sa population, une communauté 
diverse et engagée d’environ 150 000 Canadiens d’origine roumaine. Qu’ils soient venus au cours de la première 
vague d’immigration de la fin du XIXe siècle ou d’une autre vague au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les 
Roumains qui se sont établis au Canada ont grandement contribué à la réussite de la province grâce à leurs 
accomplissements en entrepreneuriat, en éducation, en athlétisme et en science, de même que dans les arts et la 
fonction publique. 
Divers organismes canado-roumains, comme l’association Graiul Românesc («La voix roumaine»), établie à Windsor 
en 1929, et la Romanian Cultural Association, fondée à Hamilton en 1957, ont protégé et préservé la culture roumaine 
en Ontario en assurant un lien entre la population et son patrimoine linguistique, artistique et religieux. 
En proclamant la première semaine complète de décembre Semaine du patrimoine roumain, la province de l’Ontario 
continue de reconnaître les importantes contributions des Ontariennes et Ontariens d’origine roumaine pour bâtir 
l’Ontario, et rend hommage aux réalisations remarquables de cette communauté dans les secteurs économique, 
politique, social et culturel aux quatre coins de la province. 
En outre, la Semaine du patrimoine roumain représente une excellente occasion, d’une part, de rendre hommage au 
passé et, d’autre part, de donner aux jeunes générations la possibilité de renouer avec leur patrimoine et de contribuer 
positivement à notre société dans son ensemble. 
Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 
Semaine du patrimoine roumain 
1 La première semaine complète de décembre de chaque année est proclamée Semaine du patrimoine roumain. 
Entrée en vigueur 
2 La présente loi entre en vigueur le jour où elle reçoit la sanction royale. 
Titre abrégé 
3 Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2026 sur la Semaine du patrimoine roumain. 
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NOTE EXPLICATIVE 
Le projet de loi proclame la première semaine complète de décembre de chaque année Semaine du patrimoine 
roumain. 


